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CAPN DES PLP 2008  -   

DECLARATION DU SNETAA eiL

Le SNETAA eiL, Syndicat majoritaire depuis plus de 40 ans dans le corps des professeurs de Lycées Professionnels, défend depuis toujours des principes et des valeurs que revendique une grande majorité de ceux-ci.

Le SNETAA eiL défend l’enseignement professionnel public et laïque, son développement et sa reconnaissance comme voie de réussite.

Le SNETAA eiL a toujours eu le souci de la formation, des qualifications, des diplômes pour tous les jeunes en SEGPA, en EREA et en Lycées Professionnels du niveau V au niveau III, avec des PLP.

Le SNETAA eiL rappelle son attachement aux conditions d’exercice des PLP et revendique un certain nombre d’avancées obtenues dans le respect de son indépendance syndicale.

Mais, actuellement, force est de constater que de réelles régressions existent  concernant les conditions de travail, le respect des statuts et la gestion des personnels :

· Stagnation de nos salaires avec diminution de notre pouvoir d’achat

· Inégalité et diminution de la couverture sociale

· Conditions d’accès à la retraite et calcul de la pension

· Aujourd’hui des milliers de fermetures de postes d’enseignants transformés en Heures supplémentaires Année (non majorées) afin de réaliser des économies. Jamais nous n’avions connu de telles méthodes !

· Réductions drastiques de DHG dans les établissements pour financer les 11000 suppressions de postes d’enseignants, en particulier dans le second degré.

· D’autres s’annoncent notamment avec des atteintes statutaires, au travers des propositions de la commission « Pochard ».

Le SNETAA eiL, fidèle à ses mandats, continue son combat pour le maintien des acquis, et en refuse toute  dégradation !

En ce qui concerne le mouvement des personnels, nous avons là encore de vives critiques à apporter :

· Le SNETAA eiL a toujours été opposé au mouvement déconcentré. Le mouvement national permettait une affectation en fonction des postes vacants, ce qui n’est plus le cas actuellement.

Aucun affichage ni des capacités d’accueil, ni des postes n’est disponible à l’ouverture du serveur. Les règles sont modifiées tous les ans, avec une aggravation pour les PLP, qui paient la facture du surnombre d’autres corps depuis sa mise en place : les PLP sont interdits d’entrée dans certaines disciplines et certaines académies, même si des postes vacants existent en nombre, et même si les rectorats réclament des entrées dans ces disciplines. C’est inacceptable ! Dans les disciplines où il n’y avait pas de concours, le mouvement est fermé, même si des postes vacants existent. Pire encore ! le rapprochement de conjoints ,séparés de longue date parfois, avec des enfants, ou des priorités « handicap » ne sont pas satisfaites suite aux  régulations budgétaires imposées aux PLP !

Cela ajoutera encore plus de souffrance à des collègues sans espoir d’amélioration rapide.

· Nous constatons en SEGPA, en EREA et en LP, un nombre d’emplois précaires en développement constant, bien plus important que dans tous les autres types d’établissements. La réduction constante des postes aux concours de PLP, et même dans certaines disciplines, l’absence de concours de recrutement est inadmissible ! Cette situation a pour conséquence l’absence de mouvement dans les disciplines correspondantes !

· Le SNETAA eiL apprécie que la gestion du mouvement spécifique soit nationale sous l’autorité de l’Inspection Générale. Cependant, ce mouvement, ainsi que le mouvement général, sont faussés par l’inflation du nombre de postes spécifiques académiques. Le SNETAA eiL continue de demander un groupe de travail ministériel pour l’affectation de chefs des travaux, promis par plusieurs ministres successifs.

Comme les « capacités d’accueil » affichées ne correspondent pas à la réalité du terrain laissant ainsi des nombreux postes de PLP vacants,le SNETAA eiL demande que lors de cette CAPN, soient étudiées des possibilités d’entrées supplémentaires permettant de satisfaire plus de personnes et répondant aux besoins des académies. Nous rappelons que dans ce cadre, nous défendons aussi la liberté de mobilité des personnels.
Enfin nous tenons à remercier les personnels de la DGRH B2-2 pour leur travail et leur disponibilité. 

Pour le SNETAA eiL, la valorisation de l’enseignement professionnel commence par une reconnaissance nationale du corps des PLP et une gestion à égale dignité avec les autres du second degré.

